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Bibliothèque de la Chambre d'Assemblée.

VIS est par le présent donné que la Bibliothèque
de la Chambre d’ Assemblée sera fermée au public

pourcette saison, le ler Octobre prochain, Le temps nécensaive
pour ia transporter dans la nouvelle aile est la raison qui oblige
i'm fermer plus & bonne beure que les autres années.

ÉTIENNE PARENT,
Bibliothécaire.

 

 

16 septembre 1833.

  

FRANCE.

 

Paris, 11 août.
Les opinions de 1a presse généreuse et indépendante

se rallieut dans un symbole commun : la nécessité d’une
présentation véritable, au lieu de la fiction de repré-

sentation que nous subissons depuis trois ans, On a vu
ce que disait hier le National sur la nécessité de faive eu-
trer tous les gardes nationaux dans les colléges électo-
raux. Voici ce qu’on lit ce matin daus le Journal du
Tommerce:
« Ce qu’il faut à la France, c’est une assemblée assez

“puissante pour rétablir la machine représentative, faussée
dans son principal ressort; et nous le répétons, fout res-
tant dans le même État, une réélection ne produirait pas
une pareille assemblée, il nous faudrait tourner encare
dans le cercle vicieux de corps politiques qui méconnais-
sent le pays et d’élections qui les reproduisent.”
., Il y aun grave débat entre le Journal de Paris et le
Courrier Français. Il s’agit de savoir si M. Aroux, dé-
putéet procureur du roi à Rouen, et M. Tranchard son
substitut, ont été destitués pour avoir refusé d'assister à

- la messe funéraire du 27juillet. Le Courrier Français
prétend quetel est le vrai motif; la feuille ministérielle
allègue des considérations d'ordre public et de subordi-
“pation hiérarchique. II est singulier qu’après la révolu-
tion de juillet le ministère se trouve accusé commo ceux
de la restauration, de destituer les fonctionnaires qui ne
vont point à la messe et ne sont pas de la congrégation.
— M. Maurojeni, envoyé de la Sublime-Porte à Lon-

dres, se trouve en ce moment à Paris. Ce diplomate se
rend à Tæplitz, en Bohême, d’où il espère pouvoir se
glisser daus le congrès des princes du Nord.
— Le rénéral russe Tatischeff est mortà Pétersbourg

le 24 juillet.
— Dansles prévisions que suggère de toutes parts la

~ituation actuelle du Portugal, on ne tient pas assez
ompte du caractère et des opinions personnelles de dona
arin. Dès son arrivée en Europe, cette jeune prin-
se, toute mineure qu'elle est, n donné des preuves
ne élévation de sentimens et d’une fermeté de vouloir

* _u communes même chez les personnages blanchis dans
ses épreuves politiques. Ce fut elle seule qui refusa
constamment au duc de Wellington tout consentement à
son union projetée avec don Miguel. Elle a invariable-
ment protestée en faveur de l’exéention de la charte de
don Pedro, de sorte que si l’on pouvait supposer à ce
dernier quelque projet de modification à ce pacte, on

*, |, peut compter sur la volonté de la reine mineure pour le
rétablissement intégral du régime constitutionnel à sa
majorité.

epuis dix-huit mois le duc de Nemours a constam-
ment été désigné comme destiné à la main de la jeune
reine de Portugal d’épouser un prince étranger. Les
cortès seuls ont le droit de modifier cette restriction con-
sacrée parles siècles, et c’est à leur prochaine assemblée
seulement que la question pourra être décidée. .
— Onlit dans le Zemps :—“ Le général, plus connu

sous le nom du colonel Duvergier, qui vient de mourir à
Porto des suites de la blessure qu’il avait reçue au bras
à l’affaire du 5, et de l’amputation qui avait été jugée
nécessaire, s’était fait remarquer par une constante op-
position à la royauté de 1814; il avait subi sous la res-
tauration plusieurs condamnations,et il était emprisonné
à Sainte-Pélagie avec le lieutenaut Laverderie, a la suite
le la conspiration du 19 noût, quaud le poète Eugène de
Pradel et le lientenant de dragons Marchebaut facilitè-
rent son évasion et celle de son camarade de captivité,
en glissant dans le portefeuille du concierge, que I'im-
provisatenr occupait de poésies et de littérature, deux
permissions de visiteurs qui n'étaient point entrés et sous
le sirualement dequels sortireut les deux condamnés po-
litigries, . LL.

Le colonel Duvergier faisait partie de Ja légion fran-
çaise d’Espagne en 1823, et il se retira à Londres à la
suite de la prise dn Trocadéro, Il était rentré eu France
depuis peu de temps, quand éclata la révolution de juil.
let, à laquelle il prit une part active, sanstrouver, Col.
me onsait, beaucoup de concurrens ou d’imitateurs par.
mi les officiers de son grade ou des grades supérieures.”
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BAS-CANADA.
Montréal, (mardi) ler août.—Son Excellence le gou-

verneur en chefest arrivé à Kingston dimanche, accom-
pagné de M, le colonel Heriot ct devait se rendre lundi
yar la route du canal de ltideau à Bytowu. On s’attend
à les voir arriver ici jeudi.

L’honorable M. le juge en chef Boulton de Terre-
Neuve, est descenduici hier, en route pour Québec, où

« l’on attend un bâtiment de guerre, sur lequel il doit faire
voile pour St-Jean.

Ta compagnie des terres du Bas-Canada, par les der-
niers avis n’attendait que la signature de sa charte pour
organiser ses opérations. ( Gazette.) .

Montréal (lundi) 30 septembre :—On a reçu avis que
les arrangemens de la Compagnie des Terres avec le Gou-
vernemient sout terminés ct qu’elle va Licutôt entrer en
opération. Le paquebot de Londres maintenant dû va
apporter les détails officiels de ces arrangemeus.

(Daily Adv.)
Messite Maguire, chapelain des Dames Ursulines de

Québec, est parti de Montréal, la semaine dernière, pour
Kome. On nous informe que le but de son voyage est
de représenter les intérêts du clergé Canadien auprès du
Saint Siège ; et aussi de faire disparaître les difficultés
qu’on oppose à Rome à la reconnaissance de M. Tur-
con, comme coadjuteur de l’évêque de Québec; les-

quelles difticnltés ont été suscitées par un certain parti
anti-canadien de ce pays—( Afinerve,)

Nous apprenons que la Fabrique de Montréal a atten-
du jusqu’à samedi pour intenter deux actions relative-
ment à la concession des bancs dans l’église paroissiale.
Les MM, Moudelet, (dernièrement chotsis pour avocats
de la Fabrique,) sont chargés de ces poursuites. Elles
ont pourobjet de faire décider les difficultés qui se sont
élevées à ce sujet entre les paroissiens et les marguilliers.

MM. Cherrier et La Fontaine sont chargés de la dé-
fense de ces actions.—( 10.)

Jeudi dernier une cause qui devait passer devant des
jurés a été remise parce qu’ils n’étaieut puint en nombre
suffisant. Ceux qui ont manqué à l'appel ont été con-
damnés à l’ameude de 40s comme dans un cas précédent.

La cause de Blanchard contre Smith et Lindsay pour
faux emprisonnement, doit passer le 3 octobre devant
des jurés. Deux fuis déjà les jurés ont accordé au de-
mandeur de forts dommages (£350); la cour à mis les

verdicts de côté, et la 3e fois que la cause devait être
plaidée devantles jurés, les défendeursfirent ajourner la
cause vu l’absence d’un témoin qui était allé aux Etats-
Unis. C’est le 4e jury qu’on assigue pour ce procès.

Vol.— Hier, pendant que le nommé Ant. Gendreau,
était à ln messe avec son épouse, un voleur leur enleva

250P. à 100P,, fruit de plusienrs années d’épargnes. La

somme consistait cn piastres d'Espagne et de France, et

sn écus Français, et clait sous clef daus une armoire gui
a été forcée. Un homme qui habitait une partie de la
maison, et qui a disparu depuis hier, est fortement soup-

çonué d'avoir comuuis ce vol. (T6)
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Les journaux de New-York de Samedi dernier, par-
venus ce matiu, fournissent des details surl’état sanitaire
de la Nouvelle-Orleans jusqu'au 13 soptembre.
, Les inhumations le 8, 9 et 10 furent chaque jour de
quarante-sept ; le 11, cinquante-cinq, et le 12, quarante.
e total des décés du ler au 12 fut de 464, et depuis

r ition de la maladie de 810. Une lettre de la Nou-
velle-Orleans du 12, maude, “ Les ravages de la fievre
jauné doivent bientôt cesserfaute de victimes.”

Des lettres de Mexico, datées du 27 août, mandent que
surune population de cent-quatse-vingt mille âmes, il en
avait succombé quatorze mille.
 

LA COMPAGNIE DES TERRES DU Bas-CaNapa.—Des
lettres de Londres mettent fin à tous les doutes sur l’en-
trée en opération immédiate de cetto compagnie. Le
ministre des colonies en est venu à un arrangement par
rapport au prix des terres qu’elle doit acheter. La quau-
tité d’acres est de 850,000. Celles qui ne sont point ar-
pentées, se montent à cing cent mille & 3s. et les autres
trois cent cinquante mille qui le sont, à 3s. 6d. La moitié
du prix de l’achat sera dépensée pour des chemins. Aux
dernières dates on avait souscrit pour toutes les actions,
et on avait manifesté beaucoupd'activité pourles prendre.
M. Stuart, l’ex-procureur géuéral, n pris cent actions.
Suivant le premier prospectus, le nombre d'actions étuit
de 6,000 à £50.

 

Il a été intenté près de sept cent cinquante causes nou-
velles daus le terme supérieur civil du banc duroi, qui
s’est ouvert avant-hier. On en comptait enviran 2,200
au précédent terme inférieur. Ces deux nombres excè-
dent de beaucoup ceux des nouvelles causes inteutées ci-
devant, dans ces mêmes termes. Tout cela menera pro-
.bablementi de nouvelles banqueroutes, et au sacrifice
d’un nombre de propriétés foncières veudues au moment
où la rareté argent se fait si vivement sentir.

Mais ce qui fait le sujet de plaintes rénérales, et ce
qui demande nn prompt remède, sont les frais énormes
des cours, qui ont pour effet de mettre un cinquième de
la valeur des réclamations dans la poche de nos gens de
loi, des prothonotaires et des huissiers. Pendant que
nous perdons le temps en querelles éternelles qui n’ont
pas d’effet sur l’avancement générale, nous néglircons
tout ce qui peut mener à l’avancement individuel et
général, nos institutions publiques sont défectueuses,
nos villes présentent un spectacle décourageant à l’œil
de l’Européen, à peine notre sol produit-il da dime de ce
qu’il pourrait faire.

 

Le BUREAU DES PosTFs.
Individuellement, M, Stayner le chef de ce bureau a

peu-à demêler avec les plaintes contre son administration |
En sa capacité publique, il a néanmoins participé aux
abus qui ont existé, et dontil a tiré Lon profit, sans mou-
trer aucune disposition à y remédier. Comme oflicier
actif, sous plusieurs rapports, il a souvent merité nos
éloges. Que ses émolumens aunuels se montent à Æ2500,
suivant le Mercury, ou £4319 suivant le York Advocate,
cela n’est pas d’une haute importance.

C’est le pretendu droit aux émolumens, la manière de
l’exercer, et le principe d’après lesquels on les a perçus,
depuis l’établissement du bureau jusqu’à ce jour, (sans
particulariser aucun député maître général des postes,)
sur le port des journaux, dont nous voulons parler seule-
ment aujourd’hui, qui son un sujet de plaintes bien fon-
dées, et qui demandent un prompte remède,
Nous sommes convaincus que le droit sur le port des

journaux n’a jamuis existé légalement parlant, que cer-
tain abus de pouvoir, d’après le principe, que les propri-
étaires de journaux, en requérant le service des officiers
du département de la poste pour ls transport de leurs
gazeties, doivent payer comme les autres ; mais que le
produit de ces paiemens ne doit pas être approprié par
un oflicier à son prolit,comme une douceur ou un casuel
qu’il peu augmenter, diminuer ou retrancher à volonté,
mais qui doit être prelevé par des officiers comptables,
comme partie des revenus publics.

Nous avous par devers nous les tableaux officiels qui
ont été mis devant le Parlement en Juillet dernier, par
le département des postes en Canada, et on n’yfait point
allusion à aucune loi, ordre ou instruction do la part du
département de la métropole, pour prelever ce droit sur
les journaux, où pour l’approprier au profit de l’officier
en chef dans ce pays. Lu seule remarque fuite se trouve
dans les termes suivans : “ Les sommes acquis pour les
“ transmission des journaux ct des brochures, parla
“ poste, ont toujours été, depuis l’établissemeut de la
“ poste dans l’Amérique Britaunique du Nord, appro-

priées comme émolumeus du député maître général
des postes, ct sur cette somme il alloue à ses sous-
députés, comme frais de collecte, une commission de
de 10ù 20 pour cent, sans compter leurs appointemens
comme maitres des postes.” Il paraît qu’on recla-

mait ce droit par ce que ce fut l'usage de le faire,
mais usage n’est pas toujours une bonne excuse, s’il est
illégal dans son origine, et les erreurs ou les fautes
d’autres surtout lorsqu’elles nous sont profitables, ne sont
pasjustifiables.

Il est evident que l’usage est illégal par ce qui suit.
Tous les pouvoirs du département sont clairement défi-
nis par la loi, et surtout les droits à percevoir. Le maitre
général des postes ne peut prelever un seul denier, sans
être antorisé par une loi spéciale à cet effet, L'acte
2 Guill. IV, chap. (1832) autorise le maître général des
postes d’étaLlir nne poste d’un sou dansles grandes villes,
specific les taux à payer,fuit conuaitre ceux qui pourront
affranchir en Irlaude, et abroge le privilége de ceux qui
le faisaient auparavant; ce qui prouve d’une manière
clair qne nulle autre autorité que la loi ne peut prelever
un seul denier par mauiére de tax, et encore moins par
manière de casuel.

Mais si l’autorité de la loi a existé par rapports à la
taxe sur les journaux, ce que les officiers n’ont pas dé-
montré, il est notoire quelle n (té violée par le départe-
ment établi dans I’ Amérique Britannique. 8'ils avaient
droit de prélever quelque revenu, on ne pouvait en chan-
ger le montant & volonté; mais d’après la teneur géné-
rale des lois à cette égard, il doit être déterminé. Main-
tenant la gazette, commele prouve nos reçus, a payé pour
un numéro par semuine, depuis 1s. (en 1790,) à 1s3d ;
188d : 2564; et 4s par aunée. Ou ne prétendra pas qu’il
avait été passé des lois spéciales pour imposerces divers
taux.

Le droit de prélever ces sommes n’a jamais existé ; il
ne pouvait exister, et être exercé commeil l’a été ; ainsi
les derniers payés ont été perçus d’une manière illégale.
Ha été dit dans ua de nos derniers numéros “ qu’il

parait y avoir dans cette affaire quelque agiotage Lien ré-
préhensible,” à la vérité ces termes sont durs ; mais nous
croyons que ce qui s’est passé, fondésurl’exercice d’un
prétendu droit, est bien propre à les justifier.

Les tableaux accordent un salaire de £500 au premier
officier dans les Canadas, lors de l’établissement du dé-
partement. À cette époque le casnel n'était rien; néan-
moins on avait jugé ces appointemens suffisans. Il est
clair que c'était là l'intention du gouvernement impérial.
Dès son établissement le département daus les Canadas
fut obligé de fixer les frais de transpost des journaux par
la malle. Il régla le tout à sa guise et ne demandà poiut
d'instructions, par ce que c'était sou intérêt den appro.

“

ce

se

«

ce

  

prier le montant à con profit comme casuel. Ainsi on fût
lamable dés ce début. Mais lors que le casuel égala ce

salaire, nn officier intègre aurait rendu compte de cetto
circonstance au gouveruemeut. Au contraire on jouit
d'un casuel qui double les appoiutemens, et ce contre
I'iatention primitive du département de In Métropo-
le. Noucontent de celà, on le porte à trois, quatre et
même cinq fois le montant d’un salaire qu'on regar-
dait toujours comme une rémunération suffisante.
L'officier n'an dit pas un mot; mais commeil appert
par la chose même, on s’est prévalu du pouvoir d'aug-
monter le casuel; en haussant le prix du transport. Ala
fin il so manifeste quelque opposition à payer ; les Lé-
givlatures des deux Canadas desirent counaitre la légalité
de ce casuel, les officiers se dérobent & toute investiga.
tion, C’est la ce que nous peusons “ un agiotage répré-
hensible” et un juste sujet de plainte contre ce droit,
quand Lien mêmeil aurait existé.

 

Le maire, accompagué d’une couple d'échevins, a fait
le tour de la ville, pour connaître l'état du guet, il ya
quelques nuits passées. Ou n’a trouvé que deux hommies
u guet en faute. Un d’enx qu'on avait trouvé endormi

près des étaux du marché de ln Haute-ville, à été dé-
chargé depuis, Depuis peu on a mis de côté un nombre
de ceux qu'on ne croyait pas d'un bon caractère, ou qui
avaient été négligeus à remplir leur devoir: et cette
partie utile de la police s'améliore scusiblonreut. On a
abandonné l’usage de crier l'heure, dont le soul avantage
était de réveiller les citoyeus, et avertir les voleurs de
se tenir sur l'alerte, Peut être serait-il bon de v’em-
ployer que des lanternes sourdes, de reviser les rigle-
meus, de donner plus de détails aux devoirs des hommes
du guet lorsqu'ils sont en exercise, d'établir un ou deux
autres postes, vu que la distance fait perdre le temps, et
facilite les muyeus d'évasion.

Le Marchioness de Quensbury, vaisseau d'environ
600 tonneaux, est arrivé hier en 77 jours d’Archaugel,
chargé de blé, d'avoine, etc, provenance de la Russie,
qu’on se propose, dit-on, de débarquer et de rechargerici
pour la Grande-Bretarne.

ll porte la cargaison suivante:
60 bottes de chanvre; 350 qtx. de goudron; 50 gtx.

de poix; 3514 nattes; 1948 boisseaux (de 8 minots cha-
cun) Je blé; 2244 dito d’avoine; 2170 lattes; 160 poods
d’étoupe.

———————————

Outre les soldats congédiés qui se trouvent sous le
commandement du lieut, Hill du 32e., le batiment nolisé
le Mountaineer qui part vendredi transporte dix soldats,
condamnés pourcrime de désertion, au banissement perpé-
tnel, à Botanybay. Il s’en trouve encore d’autres dans la

‘prison qui ont été coudamnés à 7 ou 14 ans de Lanisse-
ment à la Bermude.

Le terme criminel qui a clos lundi dernier, nous four-
nit de nouvelles preuves de l’ineflicacité de nos lois cri
minelles, et de notre système pénitentiaire. A peine un
terme est-il fini qu’il se commet déjà de nouvelles dépré-
dations.

| La nuit dernière, on a volé au capitaine Enuf, de la
goëlette Victoria, qui se trouvait au Cul-de-Sac, une

: somme de £50, déposée dans un coffre qui se trouvait
placé dans sa cabanne. C'était le produit de la vente de
la cargaïson d’huîtres qu’il avait apportée d’en bas.
La méme nuit, le hangar de M. Dubord, rue St. Paul,

, a été enfoncé. Ou ne connaît pas encore le montant de
la perte, qui n’est cependant peu considérable.

{ La nuit dernière, on à aussi volé dans des maisons du
‘faubourg St. Jean ; dans l’une, on a enlevé plusieurs us-
teusiles de cuisine; dans une autre, l’on a enfoucé une
cave, et l’on eu a enlevé plusieurs articles, telle que
laine, etc.

 
L'ELECTION DU COMTE’ DE QUEBEC.

Cette élection s'est ouverte à l’église de Charlebourg,
hier matin à dix heures.

Après les arrangemens préliminaires ordinairement
adoptés aux élections; les voteurs qui se trouvaient aux
hustings, et qui s’y étaient rendus en grande partie à la
suite de MM. Besserer et Rainville furent adressés par,

M. BEssErER qui s’exprima ainsi :—Quant aux quali-
fications qu’il pouvait jouir pour les représenter dans la
chambre, il présumait, que le grand nombre d’électeurs
qui se trouvaient prêts a le soutenir en fusaient preuve.
Toutefois un juste égard aux couvenances ne le permet-
tait de s’étendre sur ce sujet. 11 s'était tra:-porté aux
hustings par suite de l'offre du soutien qu’on lui avait of-
fert; ses motifs étaient purs; il n’était nit que par son a-
mour pour sa patrie, et une ferme détermination de main-
tenir les droits qui nous sont octroyé par la constitu-
tion, Ce n’était ni l’ambition, ni d’autres motifs impurs ;
mais voyant la position critique du pays, il sentait que les
circonstances exigeaient de zélés défendeurs. I] serait le
soldat de la constitution et de la liberté, et il cotubatte-
rait sincèrement et bravement pour les affermiv. S'il
eut été porté a rompre devant les faveurs du gouverne-
ment, il aurait pu le faire sous l’administration de sir
Jas. Craig, où l’occasion ne lui avait pus manqué; mais
ses dispositions étaient bien loin de le porter dans un pa-
reil sentier. Il était fermement attaché à son pays, etil
aiderait de tous ses forces son avancement où périrait
sous ses ruines, L’union donnait de la force, et son ob-
jet était de se réuuir à ceux qui combattaient pour nos
droits. II espérait pouvoirle faire par intervention des
électeurs du comté.
M. Durresne s’adressa alors aux électeurs: Il avait

êté sollicité de se porter candidat pour le comté de Qué-
bec par une majorité des électeurs, qui désirnient lui don-
ver l’occasion de se rendre utile à sou pays, et il avait ac-
cueilli leurs désirs. Il sentait que l’avancement des pa-
roisses de campagne avait été négligé, et en se portant
candidat, il pensait qu’il pourrait le promouvoir. Ses tu-
lens et son influence avaient toujours été dirigés dans le
but de leurs intérêts. Si les liabitans n’étaient pas tou-
jours sujets à cette taxe odieuse de la police sur le
poids dufoin et de la paille, sa révocation avait été effec-
tuée par lui; -ce fut lui qui y objecta en premier lieu, et
ni amena à une décision ; la formation et l’extension

des écoles élémentaires Ini étaient en grande partie rede-
vables, et il pouvait réclamer leur soutien par beau-
coup d’autres efforts H sollicitait donc leur appui.

M Rarnvure s’adressa alors à l'assemblée : Ses prin-
cipes et ses sentimens étaient bien connus; il était vrai
Canadien, et s’il était élu, il ferait son devoir au tucilleur
de ses talens, et ferait tout son possible.

M. DUFRESsNE s’adressa de rouveau aux électeurs et re-
marqua qu'on avait cité comte une objection à son élec-
tion qu’il recevait une paye du gouvernement. Il réfn-
terait cette ohjection en peu de mots, en leur disantles
raisons pour lesquelles il la recevait. C’était comme com-
pensation de services rendus à son pays. Îl avait quitté
sa fatuille alors résidante à l’Ilet, vinrt lieues en bas de
Québec, pour se porter sur les frontières, et après avoir
répandu son sang pourla défense de son pays, il reçut du
gouvernement la récompeuse de ses services par une paye.
Certainement on ne lui ferait pas un reproche d’avoir ser-
vi son pays. Il y a sans doute des miliciens parmi vous
qui ont reçu où qui reçoivent actuellement la récompense
e leurs servicos—leur en fait-on reproche? Quant à M,

Besserer il n'avait rien à lui reprocher, mais il ne pouvait
manquer d'être surpris de le voir appuyé par la clique,
qui dans une occasion récente, par l’eutremise do M. l3e-
ard, lui avait prodigué tant de reproches. On lui avait

aussi dit qu'il n’avait pas Pappui de M. Neilson; mais
M. Neilson ne pouvait se présenter ici sans ta:he. Pas.
sant alors à M, Clouet, qui avait quitté sonposte dans des

| teras si orageux, il pe pouvait attribuer sa désertion qu’à 

des motifusordides. M. Clouet était commissaire de l'hô-
pital de marine, et recevait commetel cing pour veut, et
pour ne point perdre ce profit il s'était démis.

M. Huot se leva, et dit, que M. Massuc s'étant porté
candidat à l'élection ewté de Québec, et ne s’étant
pas rendu au poll, il @fait"hutorisé par ce monsieur à ve-
uir expliquer eu peu da mots les raisons quil'avait porté
à adoptervette démarche. M. Massue avait cru quel’u-
nanimité ne régnait pi chez le
pensant qu’il pouvait peut-être fissurer cette unanimité,
il s’était offert. Mais trouvant Qu'il avait été iuduit en
erreur, il peusait qu’il était de bon devoir de ne pas s’y
présenter. M. Huot alors parla des insinuations faites
par rapport aux motifs qui ont engagé M. Clouet a don-
ner sa démission, et dit que M. Dufresne, comme avocat,
devait mieux connaître les dispositions de l'acte que da
léguer que M. Clouct recevait une commission de cinq
pour cent; il ne ferait que le renvoyer à l’acte même sur
l’érection de l’hôpital de mariue, et il y verrait de suite
son erreur. M. Clouct n'avait pas été mu par de pareils
motifs. Des calamités dans sa famille l'avaient porté à
donner sa démission, et ne se sentant plus capable du dé-
vouer À ses commettans, le temps et les efforts qu’exi-
geuient leurs intérêts, il avait cru de son devoir tant en-
vers eux qu’envers le pays, d'adopter cette démarche.
Quant à M. Dufresne même, il auruit dû être le dernier
À reprocher aux autres leur conduite, ou de réclmuer pour
rluiemrôine quelque mérite, puisque, aussi récemment que
1828, au momeut où tout le pays réclamait contre le gou-
verneur-en-chef lord Dalhousie, il n’avait non seulement
fait des objoctions à signer les requêtes contre lord Dal-
housie, mais avait aussi fait tous ses efforts pour empé-
cher qu'elles fussent signées par d’autres.

M. Erzrar Bepann se leva, ot dit, que puisque M.
Dufresne avait j propos, mais sans raison, d'uppe-

électeurs du comté, ot

 

jugé à
ler l'attention à des différends entre lui et M. Besserer,
vomme particuliers, il croyait juste de dire que cela ne
pouvait avoir aucun rapport aux réclamations de M. Bes-
serer comme caudidat ; et il se retira après avoir donué
son vote à ce monsieur.
M. Huot y douna aussi son vote, et l’on continua à les

enrégistrer jusqu’à midi, et alors le poll s’ajourna.
A l’ouvertnre du poil à une heure,
M. DUFREsNE voulut adresser de nouveaules électeurs,

mais les cris, les interruptions et les sifflemens l’en em-
péchèrent. Il avait eu une pareille réception au moment
où il s’adressa aux électeurs À la première ouverture du
poll. Après quelque temps il dit que puisqu'on ne vou-
lait pas l'entendre, il ne parletait pas; mais toutefois il
essaterait son succès au poll.
Ou continua pendant quelque temps à enrégistrer les

votes, après quoi M. Revaup du Gros-Pin, prit la pa-
role, Il observa que quoique dansla campagne on n’avait
pas eu jusqu’à présent les moyens do jouir des avantages
de l'éducation, il espérait que le temps n’était pas éloi-
gné où les habitans de ln campagne seraient À même d’eu
profiter ; mais qu’ils savaient, eux, que la franchise élec-
tive était un des plus nobles droits accordés par la cons-
titution, et chacun devait s'assurer qu’il fut préservé pur
et intact, sans en faire une moquerie. Que M. Bedard
était venu chez lui le prier de former un parti contre M.
Besserer, et s'opposer à son influence, mais il ne pouvait
que désirer que M. Rainville fut la personne sur qui le
choix du comté se fixerait.
A l’ajournement à quatre heures, le chiffro des votes

se trouvait comme suit :
M. Rainville, do Beauport, 220
M. Besserer, notuire, du faubourg St. Jean, 114
M. Dufresne, de Lorette, 27

Aujourd’hui, à l’ajournement ; M. Dufresne s’étant re-
tiré ce matin,

M. Rainville
M. Rosserer,

419
200

 

M. Perrault protonotaire, prie M. l’éditeur d’insérer
dans sa gazette le projet de bill ci-joint, s’il lejuge digne
d’être soumis à la considération des légistes de la pro-
vince, et de les engager à y faire les ajoutés et remur-
ques qu’ils jageront à propos pour le reudre aussi parfait
que importance du sujet le mérite.

Québec, le ler octobre 1833.

Br11, pour établir sur un pied solide, substantiel et perma-
nent l’instruction élémentaire, civile et religieuse, dans la

province du llas- Canada.
Le temps étant arrivé où il est nécessaire d’organiser

les différents établissements qui se sont formés depuis
quelques années, dans la province du Bas-Canadn, pour
l'instruction ; de lu mettre sur un pied solide, substan-
tiel et permanent, de leur donner uue tendance propre à
procurer à ses habitants une instruction convenable à la
condition de chacun ; considérant surtout que l’instrue-
tionfondée sur les véritaLles principes dela religion et de
la morale, est non seulement une source féconde de la
prospérité publique, muis encore qu’elle contribue au
hon ordre de la société, inculque dans l'esprit des sujuts
l'obéissance aux loix, et les instrnil dans tous les genres
de leurs devoirs, à ces causes qu’il soit statué, etc. ete. ete.

I L'instruction élémentaire civile ctreligeuse étant
rechnuue être d'obligation stricte, il est ordonné aux
pères ct mères, tuteurs ct tutrices do toutes les
classes et conditions de la société dans cette province, de
la procurer À leurs enfans et pupilles des deux sexes, de-
puis l’âge desix ans jusqu'à quinze, dans une école de
eur arroudissement duement établie, à moins qu’ils ne
préfèrent In leur faire donner à domicile, par _uu maître
ou maîtresse duement qualifié ; sous pcino de quarante
chelins par an pour chaque enfant qu’ils négligeront de
faire instruire, sur plainte dans l’année, par un des sure
veillats de l’école du lieu, et applicable au soutien d’i-
celle,

II. Que Dinstruction élémentaire civil et religieuse à
donner ainsi iv tous les enfans dans les Ccoles Glémen-
taires, consistera à leur enseigner la lecture, l'écriture et
l’arithmétique vulgaire, à leur montrer les prières et le
cathéehisme daus la lansue française ou anglaise, et À les
initier dans la connaissance théorique et pratique de la
petite cnltuse ou jardinage.

111. Que cette instruction sera à la charge des pères
ct mères, tuteurs et tutrices, à moins qu’ils ne prouvent
être trop pauvres pour y contribuer ; dans lequel cas elle
sera donnée à leurs enfans dans l’école de leur arrondis-
sement gratuitement, à même les funds des contribuables
à la dite école.

IV. Que l’instruction à donner dans les collèges de
comtés, aux enfans mâles qui auront fait un cours régu-
lier dans les écoles élémentaires, consistera à leur ensei-

er théoriquement et praticalement la grande culture,
économie rurale dans toutes ses parties, et la médecine
vétérinaire ; et aux filles à échiffer et laver la laine,
préparer le chanvre et le lin, à les rouir et peigner, à
carder, filer et tricoter ces matières, à faire de la toile et
des lainages, à blanchir le fil et la toile, à calandrer et
fouler les Ininages, enfinà tailler et coudre le tout, et à
eu faire des vêtements.

V. Qu’àl’avenir il ne sera tenu ni dans les villes, ci-
tés et bourgs, ni dans les campagnes, paroisses, townships,
villages et cantons aucune maison d’intruction publique
ou particulière, sous quelque dénomination que ce soit,
sans qu’au préalable on n'ait obtenu du bureau d'instruc-
tion dudistrict, son approbation ; qu’il n’accordera. qn’a-
près un mûr examen duprojet et des moyens destinés à
ériger et rontenir l'établissement.

VI, Qu'il sera formé par Padministrateur du gouver-
nent delaprovince dans chaque district d'icelle, Jeux
bureaux distincts et séparés d'instiuction élémentaire ci,

 



vile et religieuse, dans l’un desquels il nommera un coms{
missaire catholique et daus l'autroum commissaire pro-
tentant,

VIF. Que tous ceux qui professent la religion catholi-
que s’adresseront pour ce qui concerne l'instruction élé-
montaire civile et religieuse de leurs enfants au bureau où
il y aura un commissaire catholique, et ceux qui profes-
sout la religion protestante, de quelque dénomination
qu'elle soit, s'adresserout au bureau du commissaire pro-
testant.

VIII. Que les commissaires de ces différents bureaux
sont autorisés à encourager et surveiller l’instruction
élémontaire civile et religieuse de ceux de leur profession
de foi dans leurs districts respectifs seulement ; leur fai-
saut expresse défense et inhibition d’empiéter les uns sur
les autres, sous peine d’être privés de leur emploi.

TX. Que les commissaires de cos bureaux auront res-
pectivement le droit et l'autorité de permettre chacun en
droit soi et pour ceux seulement de leur religior., d’éri-
ger tant dans les villes, que dans les campagnes, sur la de-
mande de quelqu’iudividu, et même sans demande, lors-
qu'ils le jugerout convenable et nécessaire, les écoles et
collèges pour l'instruction élémentaire civile et religieuse,
telle que prescrite ci-dessus, de fixer la quotité et gran-
deur des bâtiments à construire, et l’étendue du terrain
sur lequel ils seront élevés, de déterminer le quantum
des coûtributions matérielles et pécuniaires pour leur
érectionet soutien, de choisir lo 1mode d'enseignement,
d'indiquer les livres dont on y fern usage, de faire des rè-
gles et réglemeuts pour la conduite des maîtres et mai-
tresses, surveillants et surveillantes, ainsi que celle des
élèves, d’ordonuer les examens des uns et des autres, les
rapports et tableaux qu’ils auront à transmettre annuel-
lement aux commissaires de leur district,

X. Et alin de mettre les commissaires de ces divers
bureaux en état de remplir les devoirs qui leur sont don-
nés en chargepar le présent acte et se procura les livres
et tableaux de leçons à suspendre dans les écoles et o -l-
léges, ainsi que des modèles d'instruments aratoires, À
l'usage des garçons ; des fuseaux, queuouilles, rouets, dé-
vidoirs et métiers À toile et lainage à l’usage des filles, à
payer les appointements des commissaires, les salaires
des sécrétaires et autres contingents, il est par le présent
statué que l’administrateur du gouvernement de la pro-
vince fera payer à chacun des commissaires de ces bureaux
ar un warrant sur le receveur-général de la province, et

a prendre sur les revenus des biens des ci-devant Jésuites
et autres non appropriés, s’ils ne suffisent pas, les sommes
suivantes, en proportion du nombre des enfans qui fré-
ueutentles écoles et colléges, séminaires et universités

de leurs districts respectifs, commesuit.
Pour chaque établissement d'instruction de quelque dé-

nomination qu’il soit, dont les élèves qui les fréguen-
tent s’éléveront de 25 à 50, la somme de £

Pour chacun de ceux dont les élèves qui les
fréquentent seront de 50 à 100 >

Pour chacun autre qui contiendront de 100 à
00 - - - - - - -

Enfin pour chacun de ceux qui eu aurontplus
de 500 jusqu'à mille et au delà - -
XI. Daus la vue de pouvoir constater exactement le

nombre d’établissemeuts d’irstruction daus la province,
de même que le nombre des élèves des deux sexes qui les
fréquentent, il est ordouné à tous les maîtres et maitres-
ses, aux instituteurs et institutrices, aux directeurs et
directrices qui en tiennent, soit par eux-mêmes ou au-
tre, soit commo corps incorporés ou privés, sous quel.
que dénomination quece soit, de transmettre au comunis-
saire du bureau d’iustruction élémentaire civile et reli-
fiense de lours districts respects, savoir parles catho-
iques aucommissaire catholique, et par les protestants
an commissaire protestant un tableau exact du nombre
des élèves qu chacun d’eux et chacune d'elles instruit,
ducmentcirconstancié et détaillé, afin que chaque com-
missuiro puisse faire dresser un tableau général et résu-
mé du nombre des établissements qui ont de 25 à 50
élèves, de ceux qni ont de 50 à 100, encore da ceux qui
en ont de 100 à 500 ; enfin de ceux qui en ont de 500
jusqu'à mille ot plus, qu’il enverra en novembre chaque
année au secrétaire civile de l’administrateur, d’aprèsle-
quel sera déterminé le montant de la somme à être dou-
née à chaque commissaire.

XII. Il est statué que chaque commissaire sera tenu
de rendre compte annuellement dans le mois de novem-
bre de l’emploi des sommes qu’il aura perçues en vertu
de cet acte de la même manière et à qui tous les compta-
bles publics sont tenus de les rendre, déduction faite par
chacun d’eux d’un dixième sur le montant entier prove-
nant des établissements d'instruction de son district pour
ea commission, et d’un vingtième pour sen secrétaire.

XIIL Pourvü que rien de ce qui est contenu dans cet
acte ne sera présumé restreindre en rien In prérogative
royale d’ériger, organiser et doter des académies, collé-

s et universités dans la province, tel et aiusi que Sa
ajesté jugera bon être.

  

PORT DE QUEBEC.
ARRIVAGES ET DE’PARTS DES BATEAUX-A-VAPEUR.

Quand arrive, “Quand a partir. | Où étant,Noms,
 

 

a Samedi â7pm* |Quai deM'Callum
er, i JuaiFritinh Hareser s cendradi 36 pm ‘Quai dedito

St. George ….

  

Voyageur … aes
Canadian Eagle...
Lady of the Lake
St, Patrick
Hercules

  ——  

 

VENTES PAR ENCAN.

“ Vente étendue de Quincaillerie,
 

Par J. & J. FRASER, positivement sans réserve, aux maga-
sinsde Henry Atkinoon, écr., rue St. Jacques, VENDREDI
le 4 octobre, à UN E heure précise.

250 UARTSclous assortis de toutes descriptions
18 étaux clairs 30 doux. poêles a frire
29 dito noir 25 dito bêches
6 enclumes d’acier, 20 dito pelles
6 coffres-forts,

——A USS]j=
20 quarts quincaillerie assoriiv, consistant en couteaux et four-

chettes, cuillères, bache, doloires et marteaux, truelles, pots et
chaudrons de fer, ciseaux et gouges, scies à moulin, de long, de
travers, circulaires. À moins et autres, théières et Louilloires, four-
nesux de camp et poëles de cuisine, fusils, limes, paniers à char-

: On donnera un crédit libéral.
uébec, 21 sept. 1833.

Seront vendusà la chambre d’encsn de MARTIN CHINIC,
VENDREDI 5 courant, à UNE heure,

INQ balles flushing, petersham et étoffe du pays, 2
balles drap commuo, 2 balles flanelle, 1 balle bas, !

balle serge d'Ecosse, 1 balle merino, } dito bombasetly et une va-
riûté d'autres articles propres À la saison.

Québec, 2 octobre 1833.

Horloges de laRollaude, eau-de-Cologne, tapisserie, porcelaine,
échecs, &c.:—Par M. BALZARETTI & cie, VENDRE-
DI prochain, à UNE heure, aux magasins de J. C. Ruiffen-
stein.
ES marchandises suivantes qu’il vient de recevoir
de Londres par la Pomona et la Perseverance, viz :

caisses porcelsine, superbe, en lots, consistant en vases,
encriers, fioles à odeur, veilleuses, lampes, &c.

dito meilleur papier français pour tapisserie
dito dito horloges
ballot dito paniers, de toutes sortes
caisse eau-de-Culogne, 100 douzaines
dito oublizs
dito ardoises
dito échecs avec planches complètes, chandeliers pour

bougr'es, parfums, &e
dito boîtes À ouvrage,à toilette, violons, &ce
dito tiroirs de toutes grandeurs
dito horloges de Hollande

160 douz. négligées de perle et corail
2 cuisses bottes françaises pour l'automne, souliers et pan-

toufles
ET'une grande varicté d’autres articles.
Ter octobre 1833.
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Cordage, lignes, cuir à semelles, fersà repasser et marchaggdises
sèches sans réservess—l’ur J. & J. M. FRASER, à Hèurs
magasin, SAMEDIle 5 courant à UNE heure précise,
INGT rouleaux cordage blanc pour chapelliers et
traits, .
10 ballots lignes à morue, 3 ballots lignes d’ Hambro®
4 dito fil retors à saumon
3 dito dito pour maqueraux et hareng
2 dito lignes pour veaux marin

20 dito cuire à semelle, anglais
QU douzaine fers à repasser, italien,

—APRES QUOI.—
Unassortiment étendue de tnarchandises sèches convenable à

la saison, comprenant :—drapsfins et surfins, flessingues, serge
croisée blanche double foulée, ras-de-châlons, étotfe ccossaise,
camelots bleu et brun, chambrys, bombaseites, moire, bockings
et flanelles, couvre-pieds, bonnets rouge, doublures de colon de
couleur et de velours de soie, &c, &c.

Quâbec, 3 oclobre 1835.
 

Pelleteries, lammages, soicries, &c.—Seront vendus sans réserve,
aux magasins de J. et J. M. FIRASEIR, MARDI, 8 octobre,
à UNEheure precise,
Li Marchandises suivantes arrivant, de Liverpool ct

de Londres,
4 caisses casques de loutre
4 dito marchons et pellcrines de loup-cervier, d’écureuil et

de zibeline
2 balles merinos de $ et 6-4, couleurs assorties
4 bombazette uni et à double raie, dito
6 dito bas supérieurs, consistant en baset demi-bas d'hommes,

de femmeset d'enfans, noirs et gris, de laine d’agncau,
gants foulés, bottes à la grecque, &c.

cnisses frocs de laine d'agneau
dito do- do. tachetés
valises Gros.de-Naples blanc et de couleur
dito Persienne, rouge (pink) et brune
dito bombasine noir fin
balles coatings. cramoisi, bleu et gris
caisse velour de soie
valisse bandannas
eaisses drapsfins et superfing
balies Hushing, tarnougts, &c.

10 dite Indienne imprimée noir.
t.7~ Les termes seront faciles, et énoncés lors de la vente.
Québec, 2 octobre 1833.

TERRES DANS LA SEIGNEURIE DE BATISCAN.
Par encanseront vendus à la porte de l’église de la

puroisse de St. Geneviève, LUNDI, le 28ème jour
d'octobre courant,les terres ci-devant à la compagnie de Batiscan,
près des vieilles forges, conous sous le nom des Communes,
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Au même lieu et à la même heure sera mis à l’enchèrele bail

pourle terme de sept aus de la ferme de la domaine de Batiscan,
Pour les conditions s'adresser au commissaire, à son bureau.

ou i Louis Guillet, Écr., sgent de la seigneurie.
Buren vu des Jésuites, Québec, 3 Octobre 1833.
 
 
 

Lliothéque du Mechanic’'s Institute sera ouverte
tous les soirs de sept heures à neuf. 

VIS.—La ligue quotidienne des bateaux-à-vapeur
telle qu’annoncée parles soussignés le 28 juin der-

nier, Cessera dès nujourd'huis  lDe ce jour, un de leur bateau-d-
vapeur partira généralement du quai de MeCallum, tousles soirs
ou le leudemain matin, selon que la marée pourra servir.

R.SHAW,
Agent du St. Lawrence Steamboat Co.

JOHN DYDE,
Agent du Montreal Tow-Boat Co.

27 septembre 1833.
 

Agetit pour Te John Bull, John Molson, Canada, St. — Mt Ro-bert Shaw, rue fe Ferre. , ’ » St. Lawrence.=dfr Ko
gent pour le British America, St. George

Richelieu—M.Joan Dyde, Qua de Callum BC,
gent pour le Canadian le ct Lady of the Lak itai JMaxwell, Quai de la Reine, 8 yo es Capitaine Robert

Agent pour le St. Patrick, M. James Henry, Quai de la Reine.

Hercules, Voyageur,ot

. . DECEDE’.
À ls Nouvelle-Orléans, le31 août dernier à l’âge de cinq ans,
nse second infant de François Bélanger, éer., ci-devaut de

 

ERDUk.—Une TABATIEREfuite d’un sabot de daim»
montée en argent, avec une pierre de jaspe au-des-

sus ; a été quittée dunanche dernier dans un des bancs vis-à-vis
de la gallerie dansia cathédrale épiscopale ; le propriétaire revint
quelques minutes après avoir eu quitté l'église, ais elle avait
déjà été emportée.

Quiconque la laissera avec M. Thompson, à l’Echange, ou au
bureau de ce papier, sera généreusement récompensé,

Québec, 30 sept. 1833.

peru le 27 du mois passé, deux CHALOUPES
appartenant au brick Diligence, qui était en re-

morque du Zritish America, en allant à Montréal ; les chaloupes
se sont détachées au-delà du Richelien, lo nom du brick est
peint sur la poupe et celui du capitaine en dedans,
Quiconque les aura trouvé scra convenablement récompensé

en faisant application au maître du hâvre, ou au soussigné.
Là JOHN DYDE,

aehecatlum, Agent Tow Boat Company.

VERTISSEMENTaux Syndics, Maîtres et Mai-
tresses des Ecoles du Bas-Canada— D’après l'avis

de plusieurs hommes de lois, il serait plus prudent de la part des
syndics, des propriétaires d'écoles et des maîtres de renouveller
leurs procurations 4 leurs commettans su 15 octobre prochain,
pour Éviter tous retardement, purvu qu’elle soit conforme à la
urmule dans l'acte des Écoles.
Le soussigné se charge de retirer l'argent d'après sa promesse

en février dernier, pour 2s 6d par seuvestre, les frais de poste à
part, et cela pour ia duré du present acte.

IGNACE GAGNON,
Québec, 27 sent. 1833. Marchand, su Palais.

UNE Assemblée des créanciers de M. John Doug-
lass, marchand épicier, de cette ville, les soussi-

nés ont été nommés pour agir comme curateurs, et de conduire
es affaires de la succession pour le bénéfice des créanciers en gé
néral; (lui, M. J. D. ayant fait un acte de transport en leur fa.
veur;) c’est pourquoi is prient tous ceux qui ont des récla.
mations contre la dite succession, d’envoyer leurs comptes duc-
ment altestés, au bureau de MM. Tucker, Heath & cie, et tc ites
les personnes endettées envers icclles, sunt requises de payer saus

nie

JAS. G. HEATH
“ Québec, 21 sept. 1833. JOIN MUNN.

  
V1S.—Le soussigné se propose à continuer les af-

À taires ci-devant conduites sous le nom et raison de
L. 8. Levey & Cie, comme négociant pour des marchandises
à commission en général, et offre à faire des avanceslibérales sur
des consignations funtes à lui ou à ses amis à Londres, Liverpool,
ou aux Indes Occidentales.

CHARLES E. LEVEY.
Bureau, n ©. 3, rue St. Pierre.

Qui offre en vente le restant de lu cargaison, ex Zyker, de De-
merara, SRjuitlet 1853.

AVIS.
IE soussigné ayant été nommé pour régler les af-

faires de la succession de feu Louis Lagueux, éer.,
en son vivant de Québec, avocat, prie tous les débiteurs de la
dite succession de venir régler leurs comptes à son bureau, en la
hante-ville, rue des Jard ns, No. 14, sans délai et à défaut de ce
faire, procédures enjustice seront prises contre eux.

1. R. SMITIL,
avocat.

 

 

E Soussigné ayant été nommé pour régler les af-
faires de la société qui a ci-devant existé entre fen

Lous I.AGUEUX, Écr., en son vivant de Québec, avocat, et Joun
U. Aner. écr., de Québec, avocat, prie tous les débiteurs de
la dite société, de venir réglér leurs comptes a son burean, rue
des Jardins, no. 14, sans délai et à défaut de ce faire, procédures
enjustice seront prises contre eux.

T. À, SMITH,
Québec, 4 sept. 1833. Avocat,

FRYOUTESles personnes qui doivent à la succession de
feu Robert Harrower, écuyer, vivant négociant, de

la paroisse St. Jean Port Joli,et à la Société qui existait entre le dit
feu Robert Iarrower et Charles Flarrower, écuyers, sout prié de
payer leurs dettes sans délai, aux soussignés, et tous ceux aux-
uels les dites successions et sociétés peuvent devoir, sont priés
© leur présenter leurs comptes dûment attestés, aussi sans délai.

ANN HARROWER,tutrice.
EBENEZ. BAIILI), subrogé tuteur.
CHARLES HARROWER.

St. Jean Port Jali, 2 sept. 1833.

POELES ET AUTRES EFFETS DES FORGES DE
J , ST. MAURICE.

I E soussigné informe respectucusement ses pratiques
de campagne et de la ville, que de ce jour il voudra

les susdits nrticles aux prix réduits de détail de pareils articles
importés. Ces articles, fabriqués dans le pays, sont supérieurs et
préférables scus plusseurs rapports ; étant directement de fonte
des mines de fer ils ne sont pas frêles comme ceux de l'Angle-
terre ou de I’ Ecosse, et étant plus épais ils durent plus long-tems;
il a ea main 400 poêles doubles et simples de différentes gran-
deurs, et 300 quintaux placques de charrue, lesquels il offre maine
teuant aux prix réduits.

FRANS, DEFOY,
21 sept. 1833, marché de la basse-yille,

 

 

AVISpublic estdonné par les présentes, que la bi”

 

LES soussignés, marchands pelletiers, offrent leurs
sivcères remercimens à leurs amis et au public en

général, ninsi qu'au militaire, de l'encoumgemeat libéral qu’ils
Ont reçu danscelte ligne, et ils espèrent par leur ponctualité, &
remplir les ordres qo’on voudra bien leur donner, mériter la con-
tinuation du patronage de leurs amis et du public. Ils prennent
cette occasion pour informer les Dames et Messieurs de Québec
et de ses environs, qu’ile ont constamment à vendre à leur me-
gasin N° . 9, rue St, Jean, un assortiment étendu de pellete-
ries toutes fuite, tels que:—

Manchonset palatines de peaux de martres du Nord et du Sud,
teintes avec teinture ordiuaire et teinture naturelle; dito de
queus de martres, teintes et naturelles; dito de loup-cervier et de
vison, dito de gorgesde martres ; dito de jennet, dito de peaux de
renards argentées ; boas de différentes sortes, casques pour da-
mes, de martres et de loup-imarin de la mer du Sud; gants et
mitaines de pelleteries, peoux de bœufs lilinois, nattes de mou-
ton, gillets et caleçons de chamois, &c.

’

100 casques de loutre
25 dito martres du Nord naturelle
25 dito dito dito teintes nu natmelle
50 dio dito dito teintes

550 dito de loup-marin de la mer du Sud (waterloo)
400 duo de rat-musqués teints
150 dito de loup-marin du Groeland

1500 dito de loup marin de Terrencuve
2000 paires mitaines de mouton
200 dito dito de caribou, i

LACROIX & GARANT.
Québec, Ter octobre 1833.

E Soussigné vient de recevoir et offre en vente :—
Cigars de la Havanne, qualité très-supérieure, en

demi-boîtes et quart dito
Tabac en boîtes très-supérieur
Arduises, crayons d'ardoises, oublies, parfums, paniers, papier à

tapisserie, miroirs de toutes sortes, bottes françaises pour messieurs,
allumettes de Lucifer, bougies de France et de I’ Allemagne, noir
à souliers, encre, jouets, horloges de l'Hollande, négligés de perles
et corails, fricettes, souliers de Saquichoue.ST

Quelquescaisses de marnades françaises,
Dito dito de vins français.

ler Octobre. 1. C. REIFFENSTEIN.

IES Soussignés offreut à vendre :—
100 tonnes Jamaïque.
12 dito Demerara
8 pipes Vin Benecarlo
4 dito Ténériffe
1 dito Madère
2 dito d'Oporto, première qualité
2 cuisses Champagne
& pipes Cognac Brandy, blanc et de couleur
2 dio Genièvre d’Hollande
25 futaille d'huille pâle de loup-marin
12 boucauts Sucre
50 caisses "l'hé Twankay
50 caisses tôle
125 boîtes Chandelles de Montréal
100 dito Suvon
6 Loucauts verrerie
10 dito lliz
T'abac en feuille et en torquette
50 boîtes vitren de 74 x 64,
Fer, Acier, Clous, &c.

Le tout sera venduau prix courant de Québec et de Montréal,
et avec les mêtues facilités,

JOS. PACAUD & Fils,
Trois- Rivières, 23 sept, 1933.

 

ROMENTd'automne pour semer.—Cinquante w-
nots, (en quantité convenable aux acheteurs), de

meilleure qualité de froment d'automne, pouvent êlre ubte 04
en s'adressant incontineut au soussigné,

R. SYMES,
£3 sept. 1833. rue du Palais.

TRES à vendre par le Soussigué, de 14 x 18, 13%
17, 13 x 16, 11 x 17, 11 x 16, 12 x 14, 10 x?TH,

9 x 11, 8} x 9}, 7h x 84, 6) x 7h.—A aussi, nouvellement artité,
les vins suivens t |

Champagne, grand mousseux, de la meilleure qualité
Tataña et vin de Bourdeaux et de Port.

Quebec, 28 août 1873. #8. LACHANCE.
UINCAILLERIE, &c.—Le soussigné annonce res
ectueusement qu'il vient de recevoir un assorti-

ment étendu et général de quincaillerie, coutellerie, &c., qu'il
offre en vente aux conditions les plus raisonnables, et il y invite
particulièrement l'attention des acheteurs de la villeet de ls
canipagne, OHN HAMILTON,jun.
Marché de la basse-ville,

9 août 183%.

Magasin de Vins et de Liqueurs Spiritueuses.
E soussigué informe respectueusement ses amis et
le public qu’il a ouvert un magasin pour le cour

merco sus-nommé, avec l'intention de fournir aux familles et
autres des boissons de la meilleure qualité, en petites quantité,
aux prix des ventes en gros.

Conditions :—Argent comptant ou crédit approuvé.
OMAS LEGGE,

No. 29, rue Sault-au-Matelot.
—-,

 

Québes, 18 juillet 1833.

RUTILS POUR MEUBLIERS ET MENUISIERS.—Deux |
caisses outils de la meilleure qualité d’Angleterre

vour meubliers et menuisiers, à vendre par
Québec, 27 juin 1833. R. P. ROSS.

EL.—200 poches sel de Liverpool (stoved) se débar-
quant ex Lord Stanley, 3 vendre par

Québec, 23 juillet 1833. R. P ROSS.

Chirurgie dentale, par M. Spooner, .
M S, demande respectueusement que ceux qui ont

© besoin de ses serviees, fasseut application au plus
vite, ceci étant son dernier voyage, et le tems en est bien limité,
N.13.—On le trouvera à l'hôtel d’Albion, aux heures ordis

naires; savoir, jusqu'à 9 heures A. M, et à midi et demi.
Québec, 18 sept. 1833.

\
Pillules et Poudres de Morrison, ="

E soussigné étant duement nommé par le collége |
britannique & Londres, agent général pour les Ca-

nadas, pour vendre et distribuer aux sous-agents la médecine vé-
gétaie universelle de Morrison, informe respectueusement le pu-
blic en général qu’il vient d'en recevoir une quanuiité en boîtes de
toutes grandeurs a 1s 6d, 35 9d, 6s 6d et 13s ; et des poudres !

 

1s 6d par boite,
Aussi,

Le Morisoniana ou conseiller de famille à 15s chaque.
THOS. LEGGE,

Québec, 15 août 1833- 29, rue Saulk-au-Matelot
N. B.—Si aucune autre personne à Québec offre ia susdit

médecine en vente, elle ne peut être cunsidérée comme étar
vrale. '

ILLULESde Blair pourla goulte et le rhumatisns-
Les accèsles plus déchirants de la goutte, du rhu

Usine et du lumbago, sont calimnés dans Je laps de deux heures
disparaissent pour toujours, après quelques jours, par suite |
cetle médecine incomparable. Elles exigent ni de rester a la ma
son, ni attention d'aucune sorte. lllessont en vérité un remède
si sur, qu’elles demandent d’être connu seulement, pour rendre
leurs usage universel, Elles se vendent en détail eten gros, par
Thos. Prout, à sun magasin de médecines patentes, No. 229,
Stand, Londres, dix poites de Temple Bar, et chez la majorite
de déuailleurs de médecine dans le ltoysume- Uni, qui peuvent
se la procurer de leurs agens. Ælles se vendent de plus, par ordre .
spéciale, chez J. J. SIMS, :

Apothicaire et Droguiste,
4 août. Marché de la Haute-ville, Québec,
 

IN d‘Espagne et Brandy blanc, à vendre parles sous-
signés la cargaison du Swalluw, de Gibralter, savoir :

177 pipes, quarts, barriques, 4 quartauts V1N d'Espagne,
10 pipes BRANDY blanc.

Ausst— Rum de la Jamaïque, des Isles-sous-le-vent, &c.
LESLIE, STUART & Cie.

27 sept. 1833. rue Champlain.
 

SYMES, rue du Palais, vient de recevoir, un ba-
e lot de merinos, un dito de flanelle du pays de

Galles, une valise de boas et opéras, une caisse doublure de pelle-
teries pour manteaux, chinchilla et autres peaux pour chapeaux,
et une caisse de bas de laine, de toutes grandeurs, pour hommes,
femmes ct enfants, et gants doublés de toutes descriptions. Et
il s'attend, de jour en jour, à recevoir son assortiment ordinaire
de marchandises d’automne, parmi lesquelles on trouvera l'assor-
timent le plus splendide et le plus étendu de PELLETERIES,
savoir :—Manchous, pellerines et mantillas des différentes des-
criptions qui aient jamais été importés dans cette province,

Rue du Palais. 18 sept. 1833.

oJCEPI PRIOR, marchand tailleur, n ©, —, rue
Buade, informe respectneusement ses pratiques et

le public en général, qu'il vient de recevoir par le navire FriNN,
de Londres,ses marchandises d'automne et d'hiver, consistant en
drapset casimires foulés double et triple, &c. qu'il est prêt à fa-
çonner conformément aux modèles, de surtouts, habits, &c., qui
lui ont été envoyés par M M, Newgee, rue St. Jacques, et Buck-
art, rue Clifford, Londres.
N. B.—Galons et boutons pourtous les régimens dans les Ca*

nadas, choisi par MM, Wm. et Thomas Buckmaster, Londres
Québec, 11 septembre, 1833.

SOLOMON, marchand pelletier, No. 138, rue
e St. Paul, Montréal, informe respectueusementles

dames et messieurs du Haut et du Bas. Canada, qu’i! a constam-
ment en magasin uo fonds étendu de l’eccetuies Faites, con-
sistant en :

2000 casques de loup-marin de la mer du sud
1500 dito dito poilus
900 dito Neutra.

Ausst...Casques de loutre, martre, rat musqué, mins, ainsi
que toutes autres descriplions, avec ur grand et splendide assor-
timent de manchons et pslatines, casgnes pour dames, doublure
de Boar et de manteaux, et au-dessus de 500 pairs de gants et do
mitaines, et Un assortiment général de peaux répassées.
N. B.—On fourniaux marchands aux conditions hbérales,
Montréal, 6 juillet, 1833.

BIBLIOTHEQUE CHOISIE DE LITTERATURE
FRANCAISE.—No. 1.

À Etre publiée tous les quinze jours.æ=Chaque numéro contiendra
60 pages.—l’rix six piastres par année, où cing enpayant

d'avance.
PRILADELPHIE : CAREY, LEA & BLANCHARD.—JUILLET, 1833.

I ES éditeurs présentent, comme échantillon, la pre-
mière livraison “ de la Bibliothèque de la Littérature

Française Moderne.—Eliecontient plusde la moitié d’un nouveau
Roman historique que l'on doit à ls plumedu célèbre comte d’Ar.
lincourt, et dont il a été déjà donné deux éditions à Paris On
peut se former une idée du coût modéré auquel on pourra se pro-
curer ces nouvelles publications à cette librairie en remarquant
que l'édition de Paris qui forme deux volumes octavo, etse vend
trois piastreset soixante-quinze cents, pourra se réduire à deux
numéros ordinaires, et ne coûtera aux abonnés qu'environ trente-
sept cents.

L'éditeur comprend pleinement l'importance du soin qu’il
doit apporter dans le choix des livres destinés À êcre républiés, et
il mettra de côté tous ceux qu’un père hésiterait 4 mettre
entre les mains de sa fille. On pourra se procurer immédiate-
ment après leur publication à l’aris tous les ouvrages nouveaux
en fait de littérature variée, et en donnant autant de variété que
possible dans le choix des articles, on espére donner une idée sa.
tisfaisante de la Littérature Française du siècle.
Lesecond numéro sera publié le 16 juillet, ct ensuite un au-

tre le premier et le scize de chaque mois.
Ou souscrit à Québec, chez Neilson & Cowan, n°. 14, rue

de la Montagne.

Compagnie d’Assurance contre les Accidents du Feu et
de lu Vie, de I Ouest de I’Ecosse.

) soussigués ayant été nommés agents à Québec de
la Compagnie d’Assurance contre les accidens du

feu et de la vie de l'ouest de l’Ecosse, préviennent le public
qu’ilssont autorisés d'effectuer des assurances contre le feu sur
les propriétés de toutes espèces située dons le Bas- Canada,et aus-
si sur les bateaux-à- vapeur naviguant dans les rivières, ou entre
aucun port ou ports dans le Bas-Canada, Haut-Canada, Nou-
velle.Ecosse ou Nouveau-Brunswick. Les avantages qu'ils ont
à offrir sont, le taux modéré des primes, la sûrété d’un grand ce-
pital, de la liberalité dans les arrangemens pour des pertes s'ils
s'enstuivent, et l’autonté qu’ils ont de faire des arrangemens sans
en référer aux bureaux à Glasgow.

RODGER, DEAN & Cie.
rue St, Jacques.

 

 

 

Québre, 12 juillet 1833.

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERE.
OMPAGNIE d’Assurance de Londres pour la
vie et contre l'Incendie, établie par acte du parlement en

1824, capital £3,000,000 stg.
Cette compagnie continue à assurerles biens de toutes espèces

contre toute perte ou dommrge causés par le feu, aux conditions

   les plus modérées, FORSYTIL WA LKER, & cie,

VENDRE.—130 tonnes RUMdela Jamaïque,fort,
Cassonade en tierçons et quarts
Mélasse, harengs de la côte du Nord, lignes à siumon

—AUSsI—
La cargaison de la goëlette La Reine, Poirier, maître, de

Percé, cousistaut en : A
300 quintaux morue séche, supérioure
120 dito excellent autre poisson
40 futailles bu'le de morue
27 quarts poissons yerts

46, rue Champlain,
Québec. 24 sept. 1833

D. FRASER.

 

rance de Québec contre le Feu.
12 septembre 1833. JAMES H. KERR,

VENDRE,—70 douz. de Peaux de Moutontannées *
de couleur de caribou.

16 sept.1833. LOUIS DELAGRAVE.
VENDRE jar le Soussigné :—
Rétrigérants d’alkalis 3
Chaudruns à sucre
Poêles doubles et simples
Dito à cuisine
Chenets
Cuir anglais butt
Lignes à saumon
Dito à morue et pour lignes
Noir de fumée
Ochre jaune.

 

 

à des prix réduits. ;

ET

Brandy blanc, 100 par cent au-dessusde l'épreuve
Ditu de Bourdeaux ;

Porter de Londres en bouteilles de chopines et pintes -
Madère, Xérès et Téuérilfe en bouteilles
Xérès en quartauts et tonnes
Sago, empois
Salpétre, alum et sel d" Epsom
L'arine d'avoine de I’ Ecosse.

10 sept. 1875, W. D: DUPONT.

VENDRE par les soussigués, ex navire A/bion,
de New-York :
600 quarts furine de blé d'indo séché au chauffoir
54 tierçons riz frais

1C0 quarts tabac en torquettes, 16 à la livre
10 do Ladies Twist dito
19 do vernis de térébenthine
30 tinettes Leure.

Aussi, en magasin.
Poivre noir, café de Laguira et de la Havane, casse, buile à

salade en paniers, Alretors pour magasm,esprit de térébenthiue,
&e. &c. &c. DAVID vASS & Cie.
27 aviit 1833, rue St, Antoine basse-ville.

VENDRE parle Soussigué :—
2 quarts plumes
43 tierces saumon
V1 quarts do.

1000 gallons d'huile de loup-marin
D'abord la Susan, Morton, de St. Augustin, côte de Labrador,

au quai de Jones, Murray & cie.
1500 gallons huile de loup- marin
56 tierces saumon,

D'abord la Catherine, Hunter, du Gros Mecatinas et d’Ita-
mamion, au quat de Dubord.

2000 gallons d'huile de loup-marin (blanche)
400 quintaux morue verte,

En décharge d’abord la goêlette Guod Intent, de Brador, côtes
du Nord ; au quai de Buleau,

E'T—26 quarts saumonde I’ Isle d’ Anticosti,
| —=DEPULS——

250 belles Martes
50 Renards, noirs, argentés, croisés, rouges, et blancs
40 Loutres
8 Ours

300 peaux de Loup-marin sèches et salées.
Le tout des côtes Labrador,
2G août 1853. V. HAVEL,fils.

VENDREpar le soussigné :—
100 boucauts
20 quaits
60 tonnes rum de la Grenade

Fleur du Canada, seconde qualité,
Aussi en magasin, vin d’Oporto en pipes, quartauts, et en bou-

teilles.
Rue Dalhousie, 14 août 1833. J. W. LEAYCRAFT.

VENDRE par le soussigné, rue Buade, Haute.
ville Québec :—La cargaison de la gotlette Mar-

GUERITE, À. l'aibot, de ia Tabatière. (côtes de Labrador) -—
89 futailles, contenant 7,000 galuns d'huile de ioup-marin

blanche et bouillie, qui se débarquent au quai de Jones,
Murray & Cie. rue St. Pierre,

I fon de la godleite Aworenà cargaison de la goêlette ANcerique, Capit. Le Seueur
la Tabatière, CôtesaNord : A de
65 futailles, contens.…: +. 30 gallons d'huile de lo:p-marin,

bouillie et de première Qualuie, qui se débarquent ou quai de Lu.
teau, rue St. Paul.

VICTOR HAMEL,fils,

 

cassonade

  Québec,f13 août 1833,

   

   
   

  

   

 

VENDRE.—Plusieurs parts d'actions de l’Assu- |

 
|.

mi.


